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Présentation
La FRCUMA AURA est un organisme de formation (Déclaration d’activité n°84691526469) dont le siège
social est établi au 23 rue Jean Baldassini - 69007 Lyon
N° SIRET 44010203600041
Les formations sont réalisées dans les locaux de la FRCUMA ou dans d’autres locaux.

Dans les paragraphes qui suivent, il est convenu de désigner par :
- client : toute personne physique ou morale qui s’inscrit ou passe commande d’une formation auprès de

la FRCUMA.
- bénéficiaire : la personne physique qui participe à une formation.

Objet et champ d’application
Toute commande de formation implique l’acceptation sans réserve par le Client et son adhésion pleine et
entière aux présentes conditions générales de services prévalant sur tout autre document du client.

Public
Les formations s’adressent

- aux agriculteurs et agricultrices, associé(e)s d’exploitations agricoles inscrit(e)s à la MSA.

- à des salariés qui sont inscrits par leur employeur. Il convient dans ce cas d’informer préalablement
l’organisme de formation afin de définir les modalités financières.

- à d’autres publics (en cours d’installation, en recherche d’emploi, …)

Inscription
Lorsque des pré-requis (compétence, expérience ;…) sont nécessaires, ils sont précisés dans le descriptif de
la formation.
Le bénéficiaire reconnaît que, préalablement à toute inscription, il a bénéficié des informations et conseils
suffisants de la part de la FRCUMA, lui permettant de s’assurer de l’adéquation du programme de formation
à ses besoins.
L’inscription est ferme et définitive, et sera prise en compte à réception du bulletin d’inscription dûment
rempli (par courrier ou mail). Le bénéficiaire s’engage à participer à l’intégralité de la session de formation à
laquelle il s’est inscrit.

Les horaires, les dates et lieux de la formation sont indiqués dans le programme de formation. Ils sont
susceptibles de modification et seront confirmés définitivement par mail, à l’envoi de la convocation.

Condition de réalisation des formations
Le bénéficiaire s’engage à respecter la confidentialité des informations évoquées par les autres
bénéficiaires. Il entre en formation dans une attitude de respect envers le formateur et les autres
bénéficiaires. Il est prêt à échanger au sein du groupe de formation.

Un certificat de réalisation sera remis à chaque participant.
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Annulation de la formation
- Annulation à l’initiative de l’Organisme de formation
La FRCUMA se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter à une date ultérieure toute formation,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits sont informés dans les plus brefs délais
et au minimum 3 jours ouvrés avant le début de la formation, sauf cas de force majeure.

- Annulation à l’initiative du bénéficiaire
Sauf situation exceptionnelle dûment justifiée (maladie, accident), en cas d’annulation à moins de 7 jours de
la formation, d’absence ou d’abandon en cours de stage, les frais de formation seront facturés dans leur
intégralité.
Toutefois, la possibilité de remplacer le bénéficiaire absent par une autre personne reste possible sans frais
supplémentaire.

Conditions financières
Le tarif par bénéficiaire est défini pour chaque formation. Il s’agit du coût pédagogique de la formation.
Les frais de déplacement et de repas sont à la charge du bénéficiaire.
Les tarifs peuvent être revus selon les financements accordés.

Dans le cas où le bénéficiaire est un agriculteur, il atteste être à jour de ses cotisations Vivea. Dans le cas
contraire, il s’engage à prendre en charge l’intégralité du coût de sa participation à la formation.

Dans le cas où le bénéficiaire est un salarié, la FRCUMA facturera la totalité de la formation au client sauf si
elle reçoit, avant le premier jour de formation, la confirmation de la prise en charge par l’OPCO. Il appartient
au client de faire cette demande de prise en charge avant le début de la formation et de s’assurer de la
bonne fin de cette demande.
En cas de non-paiement par l’OPCO ou de paiement partiel, la FRCUMA facturera le reliquat au client.

Modalités de paiement
Le prix est payable au comptant en totalité dès réception de la facture correspondante à la formation.

Propriété intellectuelle
Les droits de diffusion, de modification, d’exploitation des supports de formation restent la propriété
exclusive de la FRCUMA et ne peuvent donc pas être cédés au client.
Le client s’engage à ne faire aucun usage de ces documents susceptibles de porter atteinte au droit de
propriété intellectuelle. Il s’engage à ne les diffuser à aucun tiers.

Protection des données à caractère personnel
Les données personnelles des bénéficiaires sont collectées par la Fédération Régionale des CUMA AuRA,
dans le cadre strict de l’inscription, de l’exécution et du suivi de la formation.
Les données collectées seront communiquées à l’opérateur de compétences ou le fond d’assurance
formation dont dépend le bénéficiaire, ainsi qu’aux prestataires et sous-traitants pour le strict besoin de la
formation.
Elles sont conservées dans la limite de la durée légale de conservation des documents administratifs et
financiers.
Conformément au règlement sur la protection des données à caractère personnel, le bénéficiaire dispose
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation et d’opposition.
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Ces droits peuvent être exercés en s’adressant à la FRCUMA AURA - 23 rue jean Baldassini 69007 Lyon -
04.72.76.13.05. Par mail : formation.aura@cuma.fr
Les bénéficiaires disposent également du droit de réclamation auprès de la CNIL si nécessaire.

Droit applicable et juridiction compétente
Les conditions générales détaillées dans le présent document sont régies par le droit français. En cas de
litige survenant entre le Client et la FRCUMA à l’occasion de l’interprétation des présentes ou de l’exécution
du contrat, il sera recherché une solution à l’amiable. A défaut, les Tribunaux de Lyon seront seuls
compétents pour régler le litige.


